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Code civil

Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques

Extrait

Article 2154

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les inscriptions conservent l’hypothèque et le privilége pendant dix années, à compter du jour de leur date : leur effet cesse, si ces inscriptions
n’ont été renouvelées avant l’expiration de ce délai.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les inscriptions conservent l’hypothèque et le privilège pendant dix années, à compter du jour de leur date : leur effet cesse, si ces inscriptions
n’ont été renouvelées avant l’expiration de ce délai.

Version du 4 janvier 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

Les inscriptions conservent l’hypothèque et le privilège pendant dix années à compter du jour de leur date : leur effet cesse si ces inscriptions
n’ont pas été renouvelées avant l’expiration de ce délai, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’État. Ce décret détermine notamment
les énonciations que doivent contenir les bordereaux de renouvellement, ainsi que les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.

Le renouvellement est obligatoire, dans le cas où l’inscription du privilège ou de l’hypothèque a produit son effet légal, jusqu’au payement ou à la
consignation du prix.

En ce qui concerne les établissements bénéficiant d’une dispense légale de renouvellement en vertu d’un texte antérieur au décret du 4 janvier
1955, un règlement d’administration publique fixera, s’il y a lieu, la prolongation du délai de dix ans prévu à l’alinéa 1er du présent article, les
mesures spéciales relatives aux inscriptions antérieures au 1er janvier 1956, ainsi que les conditions du renouvellement des inscriptions
postérieures à cette date.

Le règlement d’administration publique prévu par le dernier alinéa de l’article 2154 du Code civil sera publié avant le 1er janvier 1956.

Version du 28 septembre 1967

Texte source :  Ordonnance n° 67-839 du 28 septembre 1967 tendant à favoriser le développement du crédit hypothécaire et modifiant certaines dispositions du code civil
relatives aux privilèges et hypothèques sur les immeubles.  

L’inscription conserve le privilège ou l’hypothèque jusqu’à la date que fixe le créancier en se conformant aux dispositions suivantes :

Si le principal de l’obligation garantie doit être acquitté à une ou plusieurs dates déterminées, la date extrême d’effet de l’inscription prise avant
l’échéance ou la dernière échéance prévue est, au plus, postérieure de deux années à cette échéance sans toutefois que la durée de l’inscription
puisse excéder trente-cinq années.

Si l’échéance ou la dernière échéance est indéterminée ou si elle est antérieure ou concomitante à l’inscription, la date extrême d’effet de cette
inscription ne peut être postérieure de plus de dix années au jour de la formalité.

Lorsque l’obligation est telle qu’il puisse être fait application de l’un et de l’autre des deux alinéas précédents, le créancier peut requérir soit une
inscription unique en garantie de la totalité de l’obligation jusqu’à la date la plus éloignée, soit une inscription distincte en garantie de chacun des
objets de cette obligation jusqu’à une date déterminée conformément aux dispositions desdits alinéas. Il en est de même lorsque, le premier de
ces alinéas étant seul applicable, les différents objets de l’obligation ne comportent pas les mêmes échéances ou dernières échéances.
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